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AA..  GGEENNEERRAALLIITTEESS  
Ce tir se déroule sur un terrain varié où sont installées des cibles volumétriques représentant des 
animaux. 
 
A.1 LE PARCOURS 
Un parcours de tir sur cibles 3D se déroule sur 40 cibles ou 2 fois 20 cibles, en distances inconnues. 
Le choix des cibles et des distances est laissé à l'initiative de l'organisateur : 

• entre 5m et 45m pour le piquet rouge ; 
• entre 5m et 35m pour le piquet bleu ; 
• entre 5m et 25m pour le piquet blanc ; 
• cependant, les parcours doivent comporter des animaux de tailles variées à des distances variées 

et le cumul des distances, du piquet bleu à la cible, doit se situer dans une fourchette de 410 à 
430 m. 

Les photographies des différents gibiers doivent être affichées globalement au greffe. 
Il n’y a pas d’incident de tir dans cette discipline. 
 
A.1.1 LES CIBLES 
Les zones marquantes des cibles 3D sont matérialisées par un trait tracé par le fabriquant. Lorsque ces 
zones ne sont pas tracées, elles doivent l'être par l'arbitre responsable ou l'organisateur sous le contrôle 
de l'arbitre. 
En aucun cas, les surfaces des zones vitales ne doivent être matérialisées par un surlignage au vernis ou 
tout autre procédé. De même, le spot (10X) ne doit pas être matérialisé par une peinture de couleur 
tranchante avec le corps de l'animal : en effet, ceci constitue une aide à la visée qui dénature l'esprit du tir 
3D, tir dans lequel l'appréciation de la zone vitale d'un animal reste fondamentale, autant que 
l'appréciation des distances. (Application Novembre 2004) 
 
 
A.2 LES ARCS CONCERNES ET LES CATEGORIES 
Les catégories d'arcs reconnues, le matériel de tir et les équipements des archers sont les mêmes que 
ceux du Parcours Nature. 
 

• Catégories ouvertes : 
 
 Arc nu Arc à Poulies 

nu Arc Droit Arc Libre Arc Chasse 

 Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Benjamins OUI OUI OUI OUI       
Minimes OUI OUI OUI OUI       
Cadets OUI OUI OUI OUI       
Juniors OUI OUI OUI OUI   OUI OUI   
Seniors OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 
Vétérans OUI OUI OUI OUI       
 

• Arc Libre : Juniors = Juniors + Cadets + Minimes + Benjamins 
• Arc Droit, Arc Libre et Arc Chasse : Seniors = Seniors + vétérans 

 
 
A.3 LE REGLEMENT DE TIR 
Deux flèches par cible et du même pas de tir, dans le temps maximum de 1 minute à partir de l'arrivée au 
pas de tir que l'archer devra rejoindre, sans perdre de temps, dès que la cible est disponible. 
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A.4 LE JURY D’APPEL ET L’ARBITRAGE  
JURY D’APPEL  
Le jury d’appel est composé de 3 membres titulaires dont 1 président. Sa composition, la désignation du 
Président, son rôle, la procédure d’appel et les devoirs du Jury sont précisés dans le Chapitre 1 – Les 
Règlements Généraux – B.5.1. 
 
L’ARBITRAGE 
Rôle de l'organisateur et du chef de peloton : l'organisateur forme les pelotons et nomme les chefs de 
peloton. Le chef de peloton a pour rôle essentiel le contrôle du temps de tir et le marquage des points, 
obtenus par chaque tireur, sur la feuille de marque. Il doit être impartial et respecté de tous, sans 
animosité lors d'un litige. 
Le chef de peloton pourra être soit un tireur, soit un accompagnateur. Il interdira aux archers de toucher 
aux pièges faits par les branches, les herbes, les feuilles, etc… 
Si besoin, il aidera l'organisateur à constituer le peloton qui sera composé de 3 archers minimum et 5 
maximum. 
Il assurera la rotation des tireurs à l'intérieur de son peloton pendant les tirs. 
Exemple pour 5 tireurs : ABCDE, BCDEA, CDEAB, DEABC, EABCD, etc… 
 
La feuille de marque doit être signée par le chef de peloton et le tireur concerné. 
 
La double marque est obligatoire et doit être mise à jour à chaque cible. 
 
Le rapport d'arbitrage : les résultats, dans leur intégralité et par catégories, doivent être établis par 
l'organisateur. Ils devront être transmis, dans les 6 jours qui suivent le concours, en double exemplaire, 
pour homologation, à l'arbitre responsable du concours. 
 
Technique de tir :  

• Divisions Arc nu, Arc à Poulies nu, Arc Chasse et Arc Libre : la prise de corde et l'ancrage sont 
totalement libres. 

• Division Arc Droit : la prise de corde doit être obligatoirement de type « prise méditerranéenne », 
c'est-à-dire 1 doigt au-dessus de l'encoche, 2 ou 3 doigts dessous. 

 
Flèche tombée de l'arc : une flèche, tombée de l'arc peut être tirée une seconde fois si l'archer peut la 
toucher avec la main ou avec son arc sans quitter le pas de tir. 
 
Flèches perdues : leur recherche doit se faire après le concours, sauf s'il est possible d'assurer la 
sécurité des personnes et si aucune gêne ne s'ensuit pour le bon déroulement de l'épreuve, ni pour le 
peloton qui suit. 
 
Il est interdit de jeter 1 (ou plusieurs) flèche(s) à la main, pour quelque raison que ce soit. 
 
Les sanctions : en cas de non respect du règlement, l'archer fautif fera l'objet d'une sanction pouvant 
aller jusqu'à la disqualification. 
 
 
A.5 LE CHRONOMETRAGE 
Lors d'un concours qualificatif, le chef de peloton tiendra la marque. Pour la double marque, il lui sera 
adjoint un autre marqueur accompagnateur ou désigné parmi les archers du peloton. 
Le chronométrage peut être assuré par l'un des archers du peloton, un accompagnateur ou, de façon 
ponctuelle, par un arbitre ou un chronométreur à poste fixe. 
Les dépassements de temps seront notés sur la feuille de marque de l'archer et annoncés au tireur 
après le tir de sa flèche. 
 


